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1. À sa 48e réunion, le Comité exécutif a décidé "d’examiner à sa 51e réunion la question de 
l’utilisation du tétrachlorure de carbone en tant que matière première et agent de transformation, 
et la co-production de tétrachlorure de carbone dans les pays visés à l’article 5, après avoir reçu 
les conclusions de l’étude théorique sur les projets portant sur le tétrachlorure de carbone comme 
agent de transformation et l’étude du Groupe de l’évaluation technique et économique sur les 
émissions de tétrachlorure de carbone au niveau mondial."  Toutefois, un des documents de base 
cités dans la décision, à savoir l’étude du Groupe de l’évaluation technique et économique sur les 
émissions de tétrachlorure de carbone au niveau mondial, ne sera pas disponible avant la 27e 
réunion du Groupe de travail à composition non limitée, prévue en juin 2007.  

2. Le Comité exécutif pourrait tenir une discussion préliminaire sur la question à sa 51e 
réunion dans le cadre du rapport final sur les projets d’élimination et les accords portant sur le 
tétrachlorure de carbone qui sera présenté par l’Administrateur principal, Surveillance et 
évaluation au point 8 (a) (i) de l’ordre du jour et poursuivre la discussion à sa 52e réunion lorsque 
l’étude du Groupe de l’évaluation technique et économique sera disponible. 
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